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Délibération n° 007392

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 07 décembre 2023

Le Conseil Municipal, convoqué le 30 novembre 2023, s'est
réuni à l'hôtel de Ville de Besançon
Conseillers Municipaux en exercice : 55
Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume
BAILLY (à partir de la question n°8), Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN,
M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE (à partir de la question n2),
Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à partir de la question n"4),
M. Sébastien COUDRY (à partir de la question n°12), M. Philippe CREMER,
M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, Mme Marie
ETEVENARD (à partir de la question n2), M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine
GAGLIOLO (à partir de la question n2), Mme Sadia GHARET (à partir de la question
n3 et jusqu'à la question n°11 incluse), M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n°S
incluse et à partir de la question n°30), M. Olivier GRIMAITRE (à partir de la question
n°3), Mme Valérie HALLER (à partir de la question n°3 et jusqu'à la question n°11
incluse), Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE (à partir de la question n°3),
Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME (à partir de la question n2),
Mme Agnès MARTIN, M. Saïd MECHAI (à partir de la question n6), Mme Carine
MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick
POUJET (à partir de la question n°2), M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE,
Mme Karima ROCHDI (à partir de la question n°2), M. Jean-Hugues ROUX,
Mme Juliette SORLIN (à partir de la question n°3), M. Nathan SOURISSEAU,
M. Gilles SPICHER, M. André TERZO (jusqu'à la question n°11 incluse), Mme Claude
VARET (jusqu'à la question n°11 incluse), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN,
Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF

M. Jean-Hugues ROUX

Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, M. Laurent CROIZIER, M. Pierre
Charles HENRY, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR

M. Guillaume BAILLY donne pouvoir à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question
n°7 incluse), Mme Anne BENEDETTO donne pouvoir à M. Hasni ALEM, M. Kévin
BERTAGNOLI donne pouvoir à Mme Elise AEBISCHER, Mme Julie CHETTOUH
donne pouvoir à M. Yannick POUJET (jusqu'à la question n°3 incluse), M. Sébastien
COUDRY donne pouvoir à M. Nicolas BODIN (jusqu'à la question n°11 incluse),
M. Laurent CROIZIER donne pouvoir à Mme Nathalie BOUVET, Mme Sadia
GHARET donne pouvoir à M. Christophe LIME (jusqu'à la question n2 incluse et à
partir de la question n12), M. Abdel GHEZALI donne pouvoir à Mme Carine MICHEL
(à partir de la question n°6 et jusqu'à la question n°29 incluse), Mme Valérie HALLER
donne pouvoir à M. Aurélien LAROPPE (à partir de la question n°12), M. Pierre
Charles HENRY donne pouvoir à Christine WERTHE, M. Damien HUGUET donne
pouvoir à M. Anthony POULIN, M. Jean-Emmanuel LAFARGE donne pouvoir à
Mme Annaïck CHAUVET, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR donne pouvoir à Mme Anne
VIGNOT, M. Saïd MECHAI donne pouvoir à Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la
question n°S incluse), Mme Juliette SORLIN donne pouvoir à Mme Frédérique
BAEHR (jusqu'à la question n°2 incluse), M. André TERZO donne pouvoir à
Mme Aline CHASSAGNE (à partir de la question n°12), Mme Claude VARET donne
pouvoir à M. Ludovic FAGAUT (à partir de la question n°12)
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Rapporteur : Mme Anne VIGNOT, Maire

Commission n1
Date

23/11/2023
Avis

Favorable unanime

Résumé:
Le présent rapport a pour objet de proposer au Conseil Municipal de se prononcer sur l'attribution
d'une subvention en réponse à une demande universitaire d'un montant de 500 € dans le cadre de
l'organisation de congrès, colloques.

Besançon s'est positionnée comme Ville de Congrès avec la mise en place d'une stratégie d'aide aux
organisateurs de congrès aux moyens de subventions et d'une stratégie de promotion du Tourisme
d'Affaires et de Congrès avec la création du bureau « Besançon Congrès », géré par Besançon
Tourisme et Congrès.

Le soutien que la Ville de Besançon apporte aux organisateurs de congrès s'articule autour des
critères suivants : nombre de congressistes, durée du congrès, pertinence, rayonnement,
autofinancement, subvention des autres collectivités, et retombées économiques pour la Ville, à
savoir: nombre de nuitées en hébergement marchand, lieu du congrès, restauration, activités
culturelles et festives et visites guidées.

Après prise en compte des critères d'attribution ci-dessus, il est proposé d'attribuer les subventions
suivantes:

500 € à l'Université de Franche-Comté qui organise du 30 novembre au 1e décembre le séminaire
« Workshop New developments in games and social choice ».

Le choix social a pour objet la sélection d'options par un groupe d'individus. Son objet est d'étudier les
liens devant ou pouvant exister entre les préférences individuelles des membres d'un groupe social et
les décisions prises par ce groupe, décisions reflétant la préférence collective du groupe. On y étudie,
entre autres, les procédures de vote. Dans ce cadre, le choix social consiste en la recherche d'un
mécanisme (on parle de système électoral ou de méthode d'agrégation) permettant d'agréger de
manière « raisonnable » les avis exprimés lors d'une élection par plusieurs votants concernant divers
candidats de façon à déterminer un vainqueur (le candidat élu) ou encore à classer par ordre de
préférence les divers candidats.

La théorie des jeux, quant à elle, est un ensemble d'outils proposant une description formelle de la
façon de gérer/considérer les interactions stratégiques entre les agents (individus, entreprises, Etats,
etc).

Le choix social et la théorie des jeux sont aujourd'hui très utilisés dans différentes disciplines comme
les mathématiques, l'informatique, la philosophie, la science politique et l'économie. Ces deux thèmes
de recherche sont des axes de recherche forts du laboratoire GRESE (Centre de REcherche sur les
Stratégies Économiques, UR 3190) de l'Université de Franche-Comté.

Dans le cadre d'un projet de recherche, le GRESE organise un workshop pendant lequel les
présentations porteront sur les récents développements en théorie des jeux et en choix social en lien
avec la prise de décision collective. Un accent sera mis sur les applications à la finance, à la formation
de réseaux, au vote, et à l'organisation industrielle.

Le workshop est une manifestation scientifique dont le programme des présentations est construit
exclusivement sur invitations. Il sera intégralement en anglais, ouvert aux étudiants en doctorat et en
Master. Il impliquera des participants issus de différentes disciplines : économie, informatique,
mathématiques, recherche opérationnelle. Une part significative des présentations sera réalisée par
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des étudiants de thèse et/ou de jeunes docteurs. Au-delà des membres du GRESE, certains membres
du Laboratoire de Mathématique de Besançon (LMB) pourront assister au workshop.

Le séminaire se déroulera sur 2 jours.
35 participants sont attendus au Campus de la Bouloie.
Le budget prévisionnel de ce séminaire est de 16 720 €.

En cas d'accord, la dépense totale de 500 € sera prise en charge sur la ligne de crédit
65.95.65731.0022164.10036.

Mmes Frédérique BAEHR (1), Pascale BILLEREY (1), Karine DENIS-LAMIT (1), Anne VIGNOT (2) et
MM. Jean-Emmanuel LAFARGE (1), Yannick POUJET (1) et Anthony POULIN (2), conseillers
intéressés, ne prennent part ni au débat, ni au vote.

A l'unanimité, le Conseil Municipal se prononce favorablement sur l'attribution d'une
subvention d'un montant de 500 € à l'Université de Franche-Comté, dans le cadre du séminaire
« Workshop New developments in games and social choice ».

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 46 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers intéressés : 9

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

M. Jean-Hugues ROUX,
Conseiller Municipal Délégué
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Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT
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